
Commission Départementale des Jeunes du 12 avril 2007 

Maison des Sports 
 

Début de la CDJ à 20.15 

 
Membres présents : 

- Eric DUCOS : président Commission des Jeunes et Secrétaire du Comité 

- Michel KERISIT : responsable Commission Sportive 

- Fabien CHIRON : membre de la CDJ et responsable Commission Féminine 

- Hervé KEREBEL : membre de la CDJ 

- Bernard BLANCHARD : membre de la CDJ 

- Vincent GOUSSET : membre de la CDJ 

- Agnès CHOPIN : membre de la CDJ 

- Marc BROSSARD : cadre technique du comité 

- Olivier GROSDOIGT : cadre technique comité / ligue 

- Florence PERESSE : représentante club FEJ du CPB 

- Nicolas DESBORDES : représentant club FEJ de la TA RENNES 
- Yoann JOUIN ; représentant club FEJ de SAINT-MALO 

- Jean-Louis MESSE : représentant club FEJ de RAQUETTE D’OR 

- Benoit LEMERCIER : représentant club CADETS BRETAGNE 

 

Membres excusés : 

- Jacques SORIEUX : président du Comité 

- Kenny RENAUX : conseiller technique fédéral 

- Patrick FOSSARD : représentant club FEJ de TA RENNES 

- Jacques LABRUE : représentant club FEJ de THORIGNE-FOUILLARD TT 

 

1/ Approbation du compte-rendu de la CDJ du 14 décembre 2006. 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 

2/ Sélection Burgiard 

Marc présente la sélection du Burgiard. 
La sélection présentée est faite en fonction du classement par rapport aux points Critérium Fédéral. 
Benjamines : OK pour la liste présentée. La 1

ère
 repéchable serait Jeanne PENAUD. 

Benjamins : Une discussion s’engage sur les numéros 3 et 4 entre ROHON Théo, JAN Valentin et LE 
CLOIREC Rémi. Selon Marc, Théo semble moins s’engager ces derniers temps. Après discussion, Rémi 
LE CLOIREC est proposé en n° 3 à la place de Théo. Théo passe en repéchable. Les championnats de 
Bretagne permettront de confirmer cette décision qui sera prise définitivement lors du Comité Directeur 
du 27 avril 2007. 
Minimes Filles : OK pour la liste présentée. La 1

ère
 repéchable serait Alice LE DIOURON. 

Minimes Garçons : OK pour la liste, mais une grosse incertitude plane sur la participation des deux 
BALCOU-LEBORGNE. Les joueurs repéchables seraient ensuite Maxime GUINET, Julien TESTE et Pol 
PERESSE (sachant que Maxime GUINET n’est pas sûr d’être rétabli le jour de la compétition). 
Cadettes : OK pour la liste présentée. Amandine CHENEVIERE est la 1

ère
 repéchable. 

Cadets : OK pour les quatre premiers de la liste. LEROUX Charly est le 1
er
 repéchable. 

 
Concernant les Capitaines d’équipes, pour l’instant seuls Marc, Malika et Didier LAUNAY se sont 
proposés. Il reste trois autres capitaines à trouver. Michel soulève le fait que l’an dernier, nous avions 
déjà les six capitaines à la même époque. On peut se poser la question sur la difficulté d’avoir ces 
capitaines cette année et on est en droit de se demander si certains cadres techniques n’ont pas 
volontairement refusé leur participation face à la décision de non participation du Comité au tournoi 
international de Nantes. 
 
Globalement, on peut souligner la probabilité que certains joueurs refusent de venir suite au courrier 
envoyés par Nicolas SUAUDEAU concernant un stage de préparation aux Championnats de France, 
voire suite à la demande à ces joueurs de se mettre en repos. L’ensemble de la commission trouve 
regrettable cette position de la ligue. 
 
Concernant la date du Burgiard, la suggestion est faite de positionner le Burgiard plus tard dans la 
saison, pourquoi pas au mois de juin. 
 



3/ Présentation du groupe de travail sur la création d’une nouvelle compétition 

Ce groupe de travail, composé de Marc, Bernard, Hervé et Jean-Louis, présente le résultat de leur travail. 
En remplacement du Top35, le groupe propose donc une compétition réservée aux premières licences 
promotionnelles et traditionnelles. Les catégories concernées seraient les minimes, cadets et juniors (le 
circuit des jeunes reste réservé aux poussins et benjamins). 
L’idée générale est de ne pas organiser une compétition, mais faire en sorte que les joueurs jouent un 
maximum de rencontres dans un temps imparti que l’on se fixerait (par exemple dans une tranche horaire 
de 14h00 à 17h00). 
On pourrait organiser trois tours : un au mois de décembre, un au mois de mars et un au mois de juin). 
Le troisième serait sous forme de tournoi et serait payant (proposition de 3 € par inscription). 
Selon le nombre d’engagés, on pourrait fonctionner par secteur, dans la mesure où un des critères 
important à prendre en compte est la notion de proximité. 
Au niveau des résultats, l’idée serait de ne pas faire un classement intégral, mais de classer les joueurs 
en fonction du nombre de victoires qu’ils auraient obtenu sur la journée. 
 
Après la présentation de cette ébauche de travail, l’idée est de s’orienter sur un système « bassine », 
sans organiser des poules, qui est un système plus contraignant, le système « bassine » étant plus à la 
portée d’un organisateur. 
Il reste néanmoins une interrogation à lever : doit-on réserver cette compétition aux premières années de 
licence ou aux non classés. Il serait intéressant d’effectuer des statistiques pour analyser le nombre de 
joueurs concernés dans chaque cas. Après discussion, il semble cependant préférable de limiter aux 
premières licences pour commencer quitte à faire évoluer la formule par la suite. 
Le dernier souci à résoudre est la date de ces trois tours : en même temps que le Circuit des Jeunes ? du 
Critérium Fédéral ? Dates non utilisées ?  
Le nom proposé pour cette compétition « Tournoi Découverte » est adopté. 
 

4/ Le PPP 

Olivier fait un compte-rendu de la réunion qui a eu lieu juste avant cette CDJ. 
Le PPP par secteurs a lieu le Samedi qui vient sur quatre secteurs. 
Ercé-pres-Liffré (secteur ouest), Breteil (secteur est), Poligné (secteur sud) et Chateaugiron (secteur 
centre). 
Le plus gros secteur est à Breteil où on attend environ 130 jeunes sur les 200 attendus au total. 
Une discussion s’engage sur l’absence de secteur au nord. Personne. 
 

5/ Le dossier FEJ 

Hervé fait le point sur le dossier FEJ. 
Il s’excuse de ne pas avoir envoyé le tableau du challenge à jour comme prévu. 
Pour compléter le dossier, il lui manque également la liste des mutés qui sont partis et/ou arrivés dans 
des clubs pour appliquer la règle au niveau du calcul des points du Critérium Fédéral (moitié des points 
attribués seulement).  
Il explique également la difficulté pour attribuer des points sur la filière des Tops. 
Enfin, il rappelle que le challenge tient compte des dix clubs FEJ habituels, mais qu’il manque encore 
quatre dossiers FEJ pour valider le classement définitif : Raquette d’Or, Thoriginé, Montfort et Saint-Malo. 
Hervé fait part également de son départ du comité l’an prochain et de la nécessité de trouver un 
remplaçant. Il va essayer de motive Jérôme BLANCHET pour prendre la suite. 
 

7/ Informations et Questions diverses 

Eric fait part d’un souci sur le Championnat Féminin remonté par Patrick FOSSARD. La compétition est 
intéressante pour les joueuses, mais le problème est qu’elles rencontrent trois fois la même équipe 
durant une phase, voire six fois dans l’année comme cela a été le cas pour la TA et le TTHV. 
Il semble nécessaire de réfléchir sur une formule permettant de limiter ce type de situation. 
 
Michel fait la lecture du courrier que Nicolas SUAUDEAU a envoyé aux joueurs du Pole espoirs ainsi 
qu’aux clubs concernés concernant la préparation aux Championnats de France Jeunes, les incitants 
notamment à ne pas participer au Burgiard, une semaine avant (mais plutôt à faire un stage de 
préparation, ou à se mettre en repos). 
 

Le président de la CDJ     L’éducateur Sportif Départemental 

Eric DUCOS       Marc BROSSARD 
 


